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"MEMOIRE CONCERNANT LE COMMANDEMENTDES TROUPES SUISSES ET LE
SERVICE DU REGIMENT DES GARDES SUISSES [VON GARDEHPTM.
UND BRIGADIER BEAT FIDEL ZURLAUBEN]1 »

AH 108/61A , 71 , 78 , 197

”Divisè [ l ] en deux parties : on prouvera dans la première que* * jamais

le Colonel General des Suisses et Grisons [ z . Z . war dies Louis - Auguste

de Bourbon , le Prince de Dombes ] n ' a dépendu du Colonel general de
O

1 ' jnfanterie françoise [ - dieses Amt war seit 1730 erloschen - ] * ;  et

on démontrera dans la Seconde que *jamais le Service du Regiment des

Gardes Suisses n ' a dépendu du Colonel du Regiment des Gardes françoi-

ses [ z . Z . war dies Louis - Antoine de Gontaut , Duc de Biron ] . *

* Premiere Partie . *

*Le Colonel General des Suisses et Grisons n ' a jamais dépendu du Colo¬

nel general de 1 ' jnfanterie françoise . *

Depuis Engilbert [ Comte de Nevers ] Comte Souverain de Cleves (a [ PteJixe

de. BouAdettte , Abbé, de ] Zn . an . tome. homme* jttu * txe * de. ^fiance ? T.  III . p 254

Leyde 1666 tn 12 . ) 4 qui accompagna Charles VIII au Royaume de Naples en
e ,

1494 . jusqu ' aujourd ' hui on a la liste des Colonels - generaux des Sui-

ses et Grisons.

La charge de Colonel - general de 1 ' jnfanterie françoise a etè instituée

par françois I . en 1544 . Jean Sire de Taix (6 te . même VL&eoun * de * Coto-

net * de V jn ^anteAte finançotie p 38 T. IV . dei Capitaine * htumçoi * Leyde 1666 in

12 . ) a etè le premier qui l ' ait possédée Sous le titre * de Colonel Ge¬

neral de 1 ' jnfanterie françoise , tant deçà que delà les monts [die Al¬

pen gemeint] .6 * on trouve dans le Reglement de françois I . à fontaine¬

bleau le 20 février 1544 . * Sur la maniéré de lever les aventuriers

françois ou gens de guerre a pied françois appelez Aventuriers * et qui

est imprimé dans le recueil ^ le Lyon 1575 in £ot . ZLv.  III p . 994 ) des

Edits et Ordonnançes des Rois de france par Pierre Rebuffi , *Et pre¬

mièrement , que toutes et quantes fois que Sera besoin faire levée des¬

dits Aventuriers françois leur General qui est a present le Seigneur

de Thais [ = Taix ] chevalier de l ' ordre dudit Sieur expédiera et envoye-

ra aux Capitaines particuliers qui en auront la charge , commissions

Signées de Sa main et Scellées de Son Seel , pour en vertu d ' icelles

faire faire les levées de leurs bandes , et non autrement * &c.

M. de Taix {a Brantôme VL&coua*  de * Co tonet * [et ] Memotne * ^ du MatéchaZ [de

Fnance , Btaôie ] de M o n t t u c . ) exerça Sa charge de Colonel general de

1 ' jnfanterie françoise la même année a la bataille de Cerisollès
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[ =Schlacht vom 14 . April 1544 bel Ceresole AlbaJ . Martin du Bellay (6

memoixeA * livxe  X . p . 1077 . et 1080 . a la Rochelle  1573 . in 8 . ° ) qui lui donne

cette qualité dans la description de cette bataille à laquelle il Se

trouva , après avoir marqué les troupes qui etoient Sous les ordres de

ce General , parle du bataillon des Suisses , composés de . . . [ 60001]

hommes , * commandé par le Capitaine [ Wilhelm ] fourly * ( il veut dire

froelich ) *Suisse qui pour ce jour leur commandoit , comme Colonnel*

(c ' est a dire Colonel General ) * encores que [ James de ] Sainct Julien

en prist et eust par le passé pris , et l ' honneur et le profit , Si est

ce que pour ce jour il en laissa la Charge audit fourly . *

on voit par les mêmes mémoires de du Bellay (c liv . ÏK p 975.  97 6.  97 8.

979 . 988.  99 8 et  999 . ) que S . *· Julien etoit déjà Colonel general des

Suisses en 1542 . et qu ' il les commandoit cette année en jta-
lie.

M. de Taix (d [ Plexxe Gulbouxi , dit ] le . Vexe.  A n 4 e t m e. Hiitolxe .^ Généalogi¬

que dei Gxandi ofâiciexi de la Couxonne de faxance T. V1J1 . p 213 - 222 . Paxli 1733.

In 6ol . ilg . ) aiant été destitué de Sa charge de * Colonel - general de

[toute ] 1 ' jnfanterie françoise * en 1547 Henri II la conféra à Caspar

[ =Gaspard II ] de Coligny . . . [ Sieur ] de Châtillon 11 , depuis [ d . h . seit

1552 ] Amiral de france . il la possedoit en 1549 dans 1 ' expédition de

Boulogne [ =Blockade von Boulogne ] comme on le voit par le Reglement [e

xappoxté pax [Jean ] du Bouchet  paxml le4 pxeuvei de l ' hiitoixe de la

Malion de Collgnyp  457 - 461 . Paxli 1662 . in 6oli [o ] } de Henri II . pour

1 ' jnfanterie françoise en datte de Blois le 20 mars 1550 dans le quel

le [ dit ] Sieur de Chastillon est qualifié * Colonel general des vieilles

bandes françoises . *

Lettres (a [Jean ] du BoucheX ibidem pag . 471 - 472 . ) du Roy Henri II donnêês à

Rheims [ =Reims ] le 25 . Novembre 1552 contenant qu ' encores qu ' il eust

cydevant pourveu Son cher et amè Cousin Gaspard de Coligny Seigneur de

Chastillon Chevalier de Son ordre , admirai de france , de * 1 ' Estât de

Colonel et Capitaine general des gens de pied françois * , on pourroit

neantmoins revocquer en doute ( ayant ordinairement ainsy esté entendu)

la dite charge de Colonel , ne S ' estendre que Sur les bandes qui mar¬

chent , Sa t majestê veut et entend que le dit Sieur de Chastillon * Soit

et demeure Colonel et Capitaine general de tous les gens de pied fran¬

çois qui Sont et Seront cy après deçà et delà les monts . *

jl n ' y est fait aucune mention des troupes Suisses , quoi qu ’ il y eut

alors (b memolxei du Slcux du Vllltvu [ =Fnançoli 8 o y v l n du V l l-

l u )1 -4 ] T. I . llv.  III . p 181 - 183 . Paxii 1630 in 8 . ° ) un Régiment de cette

Nation sous les ordres du [ dit ] Colonel froelich en Piémont , et que . . .

[4000 ] Suisses [ =Regiment Schwaller] (c [Beat Fidel ] luxlauben Hlitolxe mi-

liXaixe de * SuLueA au Sexvlce de la £xance T. IV . p . 239 - 240 . Paxii 1751 . in

12 . ° ) Servissent la même année en Picardie.
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Provisions {d. [Jean ] du Bouchet ■ibidem p 472 . ) du Gouvernement de Picardie

par le Roi Henri II en faveur de Gaspard de Coligny Sieur de Chastil-

lon , Chevalier de l ' ordre du Roy et admirai de france , * Colonnel de

nos gens de pied françois, * le 27 . juin 1555.
En 1553 . les Cantons aiant accordés au Roi Henri II . un nouveau Se¬

cours de . . . [ 10000 ] hommes [ =Regiment Frölich ? ] , il fut arreté par le

premier article du Reglement le . l ’acte , c* t dont l ’hi &t . milit . de* Sui * * e*

pan le . [dit J Baion de. lunlauben T. IV . p . 535 . 1 que la Diete de Baden [ die am

12 . Juni 1553 beginnende Jahrrechnung gemeintJ 1 ^ signa avec [ Sébastien

de L ’Aubespine ] l ' abbè de Bassefontaine Ambassadeur du Roy près des

Cantons , au Sujet du Service des troupes de la Nation Suisse en fran¬

ce , * Que Sa majesté etabliroit Sur les troupes de la Nation un Colo-

nel * (ainsi nommoit [ - ] t ' on alors le Colonel - general , et cela est

prouvé par la teneur même de cet acte qui parle des Colonels particu¬

liers de cette levée ) * qui leur Soit agréable , auquel elles puissent

avoir recours , et représenter en tout tems leur Situation et leurs

griefs , et ce qui leur Survient , et près duquel elles puissent trouver

Secours et avancement . *

la [Jean ] Vu Bouchet ■ibidem p . 1088 . le . P. Anselme Hi &toile . Généalogique de*

Gland * ofâiciei * de la Couronne T. VIII . p . 215 . ) françois de Coligny Seig¬

neur d 'Andelot frere puîné de l ' admirai , obtint [ 1556 ] lors de la dé¬

mission de ce dernier la charge de * Colonnel et Capitaine general de

1 ' jnfanterie françoise [ de deçà les monts] 16 *

Contract de mariage lb [Jean ] Vu Bouchet pleuve * de l ’hi &toile de la malion de

Coligny pag . 1112 - 1115 . ) . . . [ dudit ] M. d 'Andelot avec Anne de Salin

[ =Salm ] Sa Seconde femme [ - in  erster Ehe war Andelot seit 1547 mit

Claude de Rieux verheiratet gewesen - ] le 27 août 1564 . il y prend le

titre de * Colonel general des Bandes françoises . *

Contract (c [Jean ] Vu Bouchet Ibidem p . 1118 . ) du X . février 1572 . entre

l 'Amiral de Chastillon et la veuve [ - Anna von Salm - ] de Son frere

françois de Coligny * Colonnel * de * 1 ' jnfanterie françoise * Seigneur
d 'Andelot.

Après la mort ld le . P. Anselme , ibidem T. Vlll . pag . 218 . et 219 . [Piene , de.

Bouldeille , Abbé de ] BiantÔme . dan * l ’elogc de. Philippe S t i o z z i ) du Seig¬

neur d 'Andelot [ 1569 ] Philippe Strozzi *mestre de Camp du Regiment des

Gardes [ françaises ] * fut pourvu de la charge de * Colonel general de
1 7

1 ' jnfanterie françoise * et la posséda jusqu ' en 1582 [richtig 1581]

qu ' il S ' en démit pour la charge de Lieutenant - general de l 'Armée du

Roy destinée contre les Espagnols . elle fut donnée par le Roy Hen¬

ri III . la même année à Jean Louis de Nogaret de la Valette Duc d 'Es-

pernon [ =Epernon ] qui la posséda * comme office * jusqu ' en Décembre
1 P .

1584 , qu ' elle fut erigèe en office de la Couronne , ainsi que nous le

dirons , en rapportant les termes de l ' Edit de cette Erection.
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On ne prouvera jamais ni par acte ni par 1 ' histoire que le Colonel ge¬

neral de 1 ' jnfanterie françoise aie eiie la moindre Authoritè Sur le

Colonel general des Suisses et Grisons ni Sur les troupes Suisses , ces

troupes , qui montoient Souvent à plus de . . . [ 30000 ] hommes , combat-

toient toujours aiant à leur tête leur Colonel general particulier , de

qui elles reçevoient immédiatement leurs ordres . Charles de Montmoren¬

cy [ Duc de Damville ] Seigneur de Meru , fils puinè du Connétable [Anne

Baron de Montmorency ] , etoit Colonel - general des Suisses à la bataille

de Moncontour . . . [ vom 3 . Oktober ] 1569 et combattit à leur tête , tou-

tes les relations imprimées le [ Enxico Catexino ] Dâvila.  Hiit . de*

Guexxe * Civile * de Ixauxce.  T . I . I . V p 54 7- 553 . memoixe .* de michel de C a-

* t e l n a u [ - M auviiiilxe .] T . I . liv . Vil . Ckap . IX . p 255 . Paxi*

1659 . in fol . fog . Sc . ) de cette bataille attestent ce fait . Bien plus,

lors que le Roi Charles IX créa le 17 . juin 1571 . le même m . de meru,

Colonel general des Suisses , * non Seulement pour le tems de la guer¬

re , mais encore pour celui de la paix * , aiant été le premier des Rois

qui aie gardé des troupes Suisses à Son Service pendant la paix , ce

Prince dit expressément dans les lettres de cette création (a le . PeJie.

[Gabxiel ] D a n i  e l Hiitoixe ^ de. la milice £xançoi &e T. 11 . I . X. p 291 - 295.

Paxi * 1721 . in 4 . ° fog . [ Beat Fidel ] Zuxlauben Hiit . milit . de * Sui ** e* T. 1 . p.

327 - 332 . *Pxeuve * 1 . * ) que m . de meru avoit déjà combattu avec les Suis-

ses , * leur commandant en trois batailles rangées * . Par ces memes

lettres le Roi constituoit m . de meru Colonel general de tous les gens

de guerre Suisses , ordonnoit aux Suisses de le reconnoistre tousjours

pour tel tant en tems de guerre que de paix , et lui donnoit pouvoir de

leur commander Sous l ' autorité directe de Sa majesté et en Son absençe

Sous celle du Lieutenant - general de Sa Majesté , qui etoit alors [ Hen¬

ri ] le Duc d 'Anjou , frere du Roy [ und 1574 als dessen Nachfolger Hein-

rich III . ] nulle mention dans ces lettres du Colonel general de 1 ' jn¬

fanterie françoise.

La charge de Colonel general de 1 ' jnfanterie françoise n ' a été déclaré

office de la Couronne qu ' en 1584 en faveur du [ dit ] Duc d ' Espernon . el¬

le donnoit à ceux qui en etoient revetus une autorité Sur tous les

gens de pied françois , et les mestres de Camp n ' estoient que leurs

Lieutenans - Colonels . le Pere Anselme lb Hiit . Généalogique . de * Gxand*

o ^fociex * de la Couxonne T. VIH.  p . 213 . Paxii 1733 . in fol . ) dont nous emp¬

runtons ici les expressions , ajoute que c ' etoit Sous le nom des Colo¬

nels generaux de 1 ' jnfanterie françoise que toutes les ordonnances de

guerre concernans la dite jnfanterie etoient publiées , et que la ju¬

stice militaire S ' exerçoit par le Prévôt des Bandes , le Pere Daniel

dans Sa milice françoise (c T. 1 . liv . IV . p . 268 . 270 et 280 . ) dit la même

chose . Guillaume Girard Secrétaire du [ dit ] Duc d ' Espernon qui a écrit

[1655 ] la vie de ce Seigneur avec Sincérité Suivant le Pere [ Jacques]
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le Long (d Bibliothèque . ^Aançoi &e? 4 [PaAii 1719] p . 465. ) en parlant (e Hi-
4toi> ie ^ de ta . vie du Vue d ' Ê pennon Paxii 1655. in £ol . ï. ejLe' paAtie p . 35 . ) de
1 ' érection de la charge de Colonel general de l ' jnfanterie françoise
Sous le titre d ' Office de la Couronne , dit que le Roi Henri III . *y
attribua le pouvoir de nommer generalement à toutes les charges vacan¬
tes dans les bandes françoises , Sans en excepter mesme de cette nomi¬
nation Celle de mestre de Camp du Régiment des Gardes [ françaises -
von 1581 - 1605 wurde dieses Amt durch Louis de Balb de Bertons , Cheva¬
lier de Crillon , versehen - J , et establit au Colonnel une justice Sou¬
veraine , pour juger de la vie et de l ' honneur des gens de guerre Sans
y appeller que Ses Seuls Officiers . *
on trouve dans le Code ^ (a liv . XX. tilt )le XXXIVp. 796- 797. PaAli 1622. in

ne.
£ol . Iza  Ordonnancer militaisieA thèex du Code, du Roy Henry  III . PafUr 1625. in
S. ° p . 24S. ) du Roy Henry III . rédigé en ordre par messire Barnabè
Brisson President en la Cour de Parlement de Paris , l ' edit par le quel
Henri III . erigeoit [ 1584 ] la charge de *Colonel general de Son jnfan-
terie françoise * en Office de la Couronne , nous rapporterons le com¬
mencement de cet Edit , ou il n ' est fait aucune mention du Colonel ge¬
neral des Suisses , qui etoit alors [ ledit ] m. de meru , ni du Service
des troupes Suisses . *Creons et érigeons la charge de Colonel general
de nostre Infanterie françoise en tiltre d ' Estât et office de nostre
Couronne : voulons que quiconque en Sera pourveu comme officier d ' icel¬
le Couronne , Se puisse intituler Colonel general de france , tant deçà
que delà les monts [ die Alpen gemeint ] . . . Es camps et armées qui Se
dresseront pour nostre Service , et ès levées de gens de guerre qui Se
feront pour mesme occasion , pourra le dit Colonnel faire prendre par
Ses Prevosts la cognoissance de tout cas , crimes , et délits qui Se
trouveront avoir esté commis par les Capitaines , Soldats et goujats,
des Compagnies desdits gens de pied , Soit ès garnisons , armées ou en
campagne , jusques a Sentence de mort inclusivement , Si elle y escheoit
Selon les formes et Statuts gardez entre nosdits gens de guerre , à
Sçavoir &c . * Cet edit est datte de Saint - Germain en Laye en Décembre
1584.

non Seulement le Colonel - general des Suisses et les troupes de cette
Nation n ' ont jamais dépendus du Colonel - general de l ' jnfanterie fran-

p/r
çoise , mais encore les Colonels generaux des Corses dont la charge
(b [ie . Pè>le ] Vaniei milice . Inanc . T.  I . iiv . IV. p . 279. ) fut instituée par

27
Charles IX en faveur du maréchal [ de France , Alphonse ] d ' Ornano , ni

7 S
le Colonel general de l ' jnfanterie italienne qui Subsistoit Sous
Henri III . ni le Colonel - general des Ecossois ** n ’en ont egalement ja¬
mais dépendus , en aucune maniéré , les troupes Suisses n ' ont jamais re¬
çues d ' ordre que du Colonel - general des Suisses et Grisons Sous l ' au¬
torité immédiate du Roy , et les Cantons ont toujours été si flattés de

2 ??
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cette distinction qu ' en 1587 . ils demandèrent (a Rec &â de . ta . Viette . de.

WilliAau [ =TagAatzung daK Vil kath . ÛKte. vom 12 . - 13 . ] . . . août 1587 . 130  à m.

[Nicolas Brulart , Sieur puis 1619 Marquis ] de Sillery ambassadeur du

Roi Henri III . près du Corps Helvétique , ” qu ' il plût à Sa Majesté leur

faire cet honneur de leur donner un Prince [ - im Amt war damals d . h.

seit 1571 - 1596 der bereits genannte Damville - ] pour Colonel - general

de tous leurs Regimens 3 * . *

On ne voit point dans les Provisions de l ' office de Colonel - general

des Suisses en faveur * du Sieur de montmorency [ = Charles de Montmoren-
O O

cy , Duc de Damville , Sieur de Mêru ] * enregistrées (6 Re.g-Utn .eA du PaK-

Imant de PanU T. 63 . jot . 55 . T. 226 . £ot . 345 . ) au Parlement de Paris le

9 . Septembre 1571 . ni dans celles de la meme charge en faveur * du

Sieur de Harlay de Sancy [ =Nicolas de Harlay , Sieur de Sancy ] * re-

gistrèes (c même* RegUtnei T. 79 . fat . 26 . et 239 . et T. 228 . hot . 357 . ) au

même Parlement le 4 mars 1597 , ni dans celles accordées (d mêmei RegUt-

Kca T. 85. hol . 54. et T. 229. hol . 39. ) le 27 . avril 1605 à Henry [ I er ]
Duc de Rohan , que jamais le Colonel - general de l ' jnfantene françoi-

se aie eüe quelque autorité Sur les troupes Suisses , le même silençe

est observé dans toutes les provisions des autres Colonels - generaux

des Suisses et Grisons . 3 *

Le Maréchal [ de France , François ] de Bassompierre [ Colonel gênerai des

Suisses et Grisons von 1614 - 1635 und von 1643 - 1646 ] détaillé dans Ses

mémoires (e. journal de. 8aAAompie . Kn . aT. I . p . 328 . - 331 . Cologne.

166611 ] in 12 . ) la maniéré dont il avoit obtenu la charge de Colonel ge¬

neral des Suisses lors de la démission du Duc de Rohan [im März

1614] 3 **,  et il nous apprend qu ' il en prêta Serment entre les mains du

Roy [ Ludwig XIII . ] le 12 mars 1614 . le Colonel general de l ' jnfanterie

françoise [damals war dies Jean - Louis de Nogaret de La Valette , Duc

d ' Epernon ] n ' est cité en rien dans tout ce changement.

Le Maréchal de Bassompierre , et après lui en 1635 [ César Du Cambout]
37

le Marquis de Coislin , et en 1642 [richtig 1643 ] [ Edme ] le Marquis

de la Châtre , en vertu de la charge de Colonel general des Suisses

nommoient et pourvoioient les Colonels et les Capitaines Suisses

[ - aus der Familie Zurlauben waren dies u . a . die folgenden Gardehaupt¬

leute : Konrad III . 1619 , Beat II . 1631 und Heinrich I . 1636 - ] 39 . on

en voit plusieurs exemples dans [ Beat Fidel Zurlaubens ] . . . histoire

militaire des Suisses (a T.  I . pag . 338 . 341.  et 423.  et T. II . pag . 366.

371 . )

Le Maréchal de Bassompierre aiant été rétabli dans Sa charge de Colo¬

nel general des Suisses en 1643 jouit du même Droit jusqu ' à Sa mort

[1646 ] et après lui Charles de Schömberg Maréchal de France lb  même hi-

AtoiKa milit . do & Suâaaza T.  I . pag . 343.  et T. II . p . 391 . ) qui obtint la me¬

me charge de Colonel general des Suisses et Grisons le I may 1647 et
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qui l ' exerça jusqu ' à Sa mort en juin 1656.
Certificat du Maréchal de Bassompierre Colonel general des Suisses en
faveur de m. [ Jacques ] de [Stavay - JMollondin Colonel d ' un Regiment
Suisse de Son nom pour disposer des officiers de 1 ' Etat major du dit
Regiment Suivant la capitulation de ce Regiment [ vom Jahre 1635 ] le
22 may 1645 . j ' en ai la Copie . *0
Ordonnance du Roy [Ludwig XIV. ] du 16 février 1646 portant commande¬
ment à tous Soldats françois et d ' autre Nation de Sortir des Regimens
et Compagnies Suisses et aux Colonels et Capitaines [ - einer davon war
auch Gardehptm . Heinrich I . Zurlauben - ] des dits Regimens et Compag¬
nies d ' y en admettre ny retenir Sur les peines y contenues , addressèe
au Sieur de Bassompierre Maréchal de france Colonel general des Suis¬
ses pour l ' execution d ' icelle . **
Reglement pour les troupes Suisses qui Sont à la Solde du Roy , par le
Conseil de Sa majesté , concernant leur payement , le 22 novembre 1647.
addressèe au Sieur Comte [ - richtig wohl Duc d ' Hallwinl - ] de Schon¬
berg Maréchal de france Colonel general des Suisses pour l ' execution
d ' icelui. 42

Declaration du Roy le 8 février 1648 touchant le payement du Regiment
de Ses Gardes Suisses. 42

nulle mention du Colonel general de 1 ' jnfanterie françoise [ - in jenen
Jahren war dies Bernard de Nogaret de La Valette , Duc d ' Epernon -]
dans aucun [de ces ] acte [ s ] concernans les troupes Suisses.
Ordonnance (a Bibliothèque du Roy [- 1755 mx die * Ludwig XV. - ] , Remuait
de* Regiemen* de. guenxe pan. [Chante* Vu ¥tie*ne , Sieux Vu ] C a n g è T.  I . J du
Roy pour faire faire les reviies tous les mois des Compagnies Suisses
de la Garde de Sa Majesté [ - eine davon war damals im Besitze von Gar¬
dehptm . Heinrich II . Zurlauben - ] et autres de la dite Nation et pour
obliger les Capitaines d ' icelles de les avoir complettes . du 12 . jan¬
vier 1658. 44  adressée a . . . [Eugène -Maurice de Savoie ] Comte de Sois-
sons Colonel - general des Suisses et Grisons pour l ' execution d ' icelle,
le Roy écrivit même le 14 janvier 1658 une lettre 45  au Comte de Sois-
sons pour lui ordonner cette observation.
Brevet d ' assurance (6 -ibidemI a M. le [ dit ] Duc d ' Espernon Colonel gene¬
ral de 1 ' jnfanterie de france de la première charge de Capitaine qui
viendra a vaquer par mort dans le Regiment des Gardes françoises le
26 mai 1655. 46

Lettre du Roy (c ibidem ) a M de Villiers pour luy dire de recevoir le
Sr [Denis - Louis ] de Rubentel [ de Mondétour ] Capitaine aux Gardes fran¬
çoises , quoiqu ' il n ' ait point encore l ' attache . . . [ dudit ] M. le Duc
d ' Espernon Colonel general de 1 ' jnfanterie de france et cela en l ' ab¬
sence de m le Maréchal [ de France , Antoine III , Duc ] de Gramont Oest¬
re de Camp* dudit Regiment des Gardes françoises le 31 août 1656, 42
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Lettre du Roy ld -ibidem)  a M. le Duc d 'Espernon Colonel general de
1 ' jnfanterie de france pour l ' establissement d ' un Sous Lieutenant en
chaque Compagnie du Régiment des Gardes françoises du 26 janvier
1657. 48
Ordonnance du Roy le ibidem ) pour empecher qu ' il ne Soit admis dans les
Corps et Compagnies Suisses d ' autres Soldats que des Suisses ou alle-
mans du 31 . Janvier 1658 . adressée a M. le [dit ] Comte de Soissons Co¬

dalonel general des Suisses pour l ' execution d ' icelle.
Ordonnance du Roy (a [Vu] Congé, ibidem T.  II . BibZLotheque du Roy) pour
obliger les Capitaines des Gardes françoises de n ' avoir dans leurs
Compagnies aucuns passevolans , ce 24 Novembre 1660 . adressée au Duc
d ' Epernon Colonel general de 1 ' jnfanterie de France.
Comme la charge de Colonel general des Suisses etoit devenüe vacquante
par la mort du Maréchal de Schomberg en 1656 , le Roy ordonna le 30 Dé¬
cembre de cette année que jusqu ' à ce qu ' il . . . [aie ] nommé un Succes¬
seur dans cette charge tous les Capitaines [ - so u . a . auch Gardehptm.
Heinrich II . Zurlauben - ] et autres officiers du Régiment des Gardes
Suisses qui etoient absens rejoindroient leurs Compagnies et leur dé¬
fendit de S ' absenter à l ' avenir Sans congé de Sa majesté contresigné
du Secrétaire d 'Estât ayant le département de la guerre [ z . Z. war dies
Michel Le Tellier ] au deffault du Colonel general des Suisses
[ - Schombergs Nachfolger wurde dann 1657 Eugène -Maurice de Savoie,
Comte de Soissons - ] . cette ordonnance existe à la Bibliothèque du
Roy (fa même Recue-c£ [Pu] Congé T. I . J. le [dit ] Comte de Soissons aiant été
nommé Colonel general des Suisses en 1657 . jouit le lunlauben hlit . mi-
lit . det Suli -ieA T.  I . p. 12J. 125. et 414. et T. II. pag. 406-407. ) jusqu ' à Sa
mort en 1673 . de toutes les prérogatives dont avoient jouis les Colo¬
nels generaux des Suisses depuis l ' institution de cette charge , nous
aurons occasion d ' en parler dans la Seconde partie de ce mémoire.
Le Roi Supprima par Son edit ld  même Recue4£ de [Pu] Congé T. IJ . Biblioth.
du Roy. ) de juillet 1661 . la charge de Colonel general de 1 ' jnfanterie
de france vaquante par la mort du [dit ] Duc d 'Epernon voici la Copie de
cet Edit , qui ne fait aucune mention de troupes Suisses . *Louis [XIV]
par la grâce de Dieu Roy de france et de Navarre, * a tous p [ re ] sens et
avenir . *Salut : * l ' Etat et Charge de Colonel general de 1 ' jnfanterie
de france qu ' exercoit cy devant feu nostre très cher et bien ainè Oncle
le Duc d ' Epernon , étant a présent vacante par Son deceds et ayant con¬
sidéré qu ' il Seroit tout a fait inutile a nôtre Service de maintenir
et conserver la dite charge , Nous avons résolu de l ’eteindre et la
Supprimer pour jamais Sans toutes fois toucher en rien a la justice
qui a esté exerçèe jusques icy *Sur nôtre jnfanterie françoise Sous le
nom du dit Colonel general . Sçavoir faisons * que Nous pour ces causes
et autres grandes considérations a ce nous mouvans avons de notre
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propre mouvement , certaine Science , pleine puissance et autorité Roya¬

le par notre présent Edit perpétuel et irrevocable , eteint et Suppri¬

mé , éteignons et Supprimons le dit Etat et charge de Colonel general

de l ' jnfanterie de france pour ne pouvoir jamais revivre , ny etre re-

tablye en quelque sorte et maniéré et pour quelque cause et occasion

que ce Soit , Sans toutes fois qu ' en ce faisant nous entendions qu ' il
Soit innové aucune chose au fait de la justice qui avoit accoutumé de
Se rendre Sous notre autorité et celle dudit Colonel general , laquelle
Nous voulons et entendons estre désormais exercée immédiatement Sous

nôtre autorité et Sans aucun changement . *Si donnons en mandement * à
nos Amez et féaux les Gens tenant nôtre Cour de Parlement de Paris que

cesdites présentes ils ayent à faire enregistrer et le contenu en

icelles faire garder et observer Selon leur forme et teneur Sans

Souffrir ny permettre qu ' il y Soit aucunement contrevenu . *Car tel est

nostre plaisir . * et a fin que ce Soit chose ferme et Stable à tou¬

jours , Nous avons fait mettre nostre Scel a ces dites présentes Sauf
en autre chose nostre droit et l ' autruy en toutes . Donné à fontaine¬

bleau au mois de juillet l ' an de grâce 1661 . et de de nostre Régné le
&c

On verra dans la Seconde partie de ce mémoire que le Colonel du Régi¬

ment des Gardes françoises qui ne portoit que le titre de Mestre de

Camp Sous l ' autorité des Colonels generaux de l ' jnfanterie françoise
n ' a jamais eû aucune autorité Sur le Régiment des Gardes Suisses en
general ou en particulier ni devant ni après la Suppression de l ' offi¬
ce de Colonel general de l ' jnfanterie françoise . mais avant que d ' ent¬
rer dans ce detail , nous fixerons la véritable origine du Régiment des

Gardes françoises , afin qu ' on en aie une idée juste ni trop etendiie ni
trop resserrée.
*Seconde Partie*

Le Colonel du Régiment des Gardes françoises n ' a jamais eû aucune au¬

torité ni generale ni particulière Sur le Régiment des Gardes Suisses
ou bien jamais le Service du Régiment des Gardes Suisses n ' a dépendu
du Colonel du Régiment des Gardes françoises.

*Subdivision . *

*premiere Section * , que le Colonel du Régiment des Gardes françoises
n ' a jamais eû aucune autorité Sur le Régiment des Gardes Suisses avant

la Suppression du Colonel general de 1 ' jnfanterie fran¬

çoise.
*Seconde Section * , Que le Colonel du Régiment des Gardes françoises

n ’a jamais eû aucune autorité Sur le Régiment des Gardes Suisses

depuis la Suppression du Colonel - general de l ' jnfanterie fran¬

çoise.
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*Premiere Section*

Nous avons prouvés dans la première partie de ce memoire que jamais le
Colonel general de 1 'jnfanterie françoise n ’avoit eû aucune autorité
Sur le Colonel general des Suisses et Grisons ni Sur les Troupes Suis¬
ses . jl reste à prouver que le premier Mestre de Camp de 1 'jnfanterie
françoise , je veux dire le mestre de Camp du Regiment des Gardes fran-

çoises n ' avoit aucune autorité Sur le Regiment des Gardes Suisses de¬
puis Sa création jusqu ' à la Suppression du Colonel - general de 1 'jnfan¬
terie françoises qui etoit Son Supérieur.
L ' origine du Regiment des Gardes françoises n ' a rien de remarquable,
pour lui donner un plus grand relief qu ' à celle du Regiment des Gardes
Suisses.

Charles neuf avoit le 7 . Août 1563 . pour Sa garde un Regiment de dix

Enseignes ou Compagnies françoises qui furent tirées cinq du Regiment
de Charry et cinq du Regiment de Richelieu , c ' est la première fois
qu ' il en est fait mention dans les décomptes de l ' extraordinaire des

Guerres , les historiens la 8/umtôme. dbucovJU Su/l Zza  CoZoneJU de V jn ânte/Ue ..
Se . ) en plaçent la création après la prise du Havre [das 1562 von den
Hugenotten an England ausgeliefert worden war ] qui Se rendit au Roy le
28 juillet 1563 . le Capitaine [ Laurent de ] Charry , Languedocien , fut
le premier Mestre de Camp de ce Regiment et fut assassiné à l ' instiga¬

tion de françois [ de Coligny , Sieur ] d 'Andelot Colonel general de
1 'jnfanterie françoise [ deçà les monts ] qu ' il ne vouloit pas recon-
noitre pour Son Supérieur , prétendant que ce Regiment etoit une garde
du Roy à la quelle personne ne devoit commander que le Roy Seul . Phi¬

lippe de Strozzi (b 8/umtôme. -ibidem ) , jtalien , fut nommé après Charri

mestre de camp du Regiment des Gardes françoises.
Le Roy Charles IX au retour du voyage qu ' il fit dans Son Royaume c ' est
à dire en janvier 1566 cessa de Se Servir de ce Regiment , pour Sa gar¬
de et les Compagnies furent envoyées en Picardie Sous le nom de Regi¬
ment de Strozzi , et par conséquent Subordonnées Sans difficulté
au [ - dit ] Colonel - general de 1 'jnfanterie françoise.
Le 28 Septembre 1567 la guerre civile ayant recommençè par la prise de
Rosoy par les Huguenots , le Roy Charles IX envoya chercher en picardie
le Regiment de Strozzi qui etoit pour lors de . . . [ 28 ] bandes , ou Com¬
pagnies on en fit trois parts , l ' une Sous m. [ Jean de Montlézun,

Sieur ] de Cosseins qui fut le Regiment des Gardes françoises . l ' autre
Sous m. [ Roger ] de Sarrieu depuis [d . h . seit 1569 bis dato ] Picardie
et la troisième Sous m. [ Jean de Biran ] de Gohas [ =Goas ] depuis [ d . h.
seit 1569 bis dato ] Champagne . Philippe Strozzi predecesseur de Cos¬
seins [ - Strozzi war von 1564 - 1569 und Cosseins von 1569 - 1574 Mestre

de camp des franz . Garderegiments - ] fut fait Colonel - general de 1 'jn¬
fanterie françoise à la mort d 'Andelot [ 1569 ] , et Cosseins fut tué au
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Siege de la Rochelle en 1573 . le Regiment des Gardes françois fut cas¬
sé par Charles IX . le 28 . juillet 1573 après la prise de la Rochelle,

ce premier Regiment des Gardes françoises n ' est donc pas proprement
celui qui existe Sous ce nom , quoique le Pere Daniel [a HÂAto.Ove de. la.

milice £Aançolie T. 11 . p . 260- 263 . ) aie cru devoir lui donner cette origi¬
ne.

a la guerre du mardi gras [ =23 . Februar ] 1574 . Charles IX fit lever [b

ExXAaoAxUnaOie de A Gu.eM.eA 1574 ) deux Compagnies françoises pour Sa garde
e  7

l ' une par m . de faurian de Lusaine et l ' autre par m . [ Denis ] de la
hilhiere

mais (c même ExtAaoAdinahe Snxmtôme Vâacouaa Sun. leA Coloneli Sc . ) Henri III a

Son retour de Pologne [ - wo dieser von 1573 - 1574 als Heinrich II . Kö¬

nig war - ] créa un Regiment de Gardes françoises et il a toujours exi¬

sté depuis , il fut d ' abord composé de huit compagnies , en 1574 , lors

de Sa nouvelle création , la première de ces Compagnies etoit la Colo¬

nelle de Philippe Strozzi Colonel general de 1 ’jnfanterie françoise et

la Seconde de Du gma [ =Jean de Biran de Goas ] mestre de camp du Regi¬

ment des Gardes françoises les historiens marquent cette Seconde créa¬
tion par Henri III . peu de jours après Son arrivée à Lyon à Son retour
de Pologne , or il arriva à Lyon le 6 Septembre 1574.
Du Gua aiant été assassiné en 1575 . [Antoine de Brichanteau , Seigneur

de ] Beauvais [ - JNangis lui Succéda , mais aiant depuis refusé de prendre

l ’attache du [ Jean - Louis de Nogaret de La Valette ] Duc d ' Epernon Colo¬

nel general de 1 ' jnfanterie françoise , il Se retira du Service [ 1581]

et Sa charge fut donnée à [Louis de Balb de Bertons , Chevalier de]

Crillon qui la conserva durant tout le regne de Henri III . [ d . h . von

1574 - 1589 ] et plusieurs années encore Sous celui de Henri IV jusqu ' en

1602 52 [richtig 1605] 53 .

Henri III . (a Gùumd vie . du Vue d ' EApennon ? . I . p . 35 . 6c . [le PèAeJ Vaniel mi¬

lice £nanc . T. 1. p . 281- 282 . ) attribua au Colonel general de l ' jnfanterie
françoise le pouvoir de nommer generalement à toutes les Charges qui
vaqueroient dans 1 ' jnfanterie françoise , Sans excepter même celle de
Mestre de Camp du Regiment des Gardes françoises , Sur laquelle il y

avoit depuis longtems une difficulté particulière , on Sçait que le Co¬

lonel - general de 1 ' jnfanterie françoise reçevoit des honneurs extraor¬
dinaires . il reçevoit le Serment du mestre de Camp des Gardes françoi¬
ses , couvert et assis dans un fauteuil , le mestre de Camp étant cha¬

peau bas , à genoux Sur un carreau et tenant les mains Sur l ' Evangile,
le mestre de Camp lui devoit le Salut de la pique . Le Colonel general

avoit dans le Regiment des Gardes [ françaises ] une Compagnie Colonelle

qui passoit devant la mestre de camp.

En 1602 (b GlMAd danA la vie du Vue d ’EApcAnon Pa/utie  II . p . 211 - 213 et p.

270 - 274 . [le Pbie ] VarUel milice ^Aançolie T. IJ . p . 264 et Suiv . ) Henri IV.
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retrancha au Colonel general la nomination de mestre de camp du Régi¬
ment des Gardes françoises , mais il convint avec le Duc d ' Espernon Co¬
lonel general , que pour les Capitaines des Compagnies de ce Régiment,
il les nommeroit alternativement avec le Colonel general , ensorte que
le Roy ayant nommé un Capitaine pour une Compagnie vacante , il agree-
roit le Capitaine de la première qui vaqueroit Sur la nomination du
Colonel general . Que tant le mestre de camp que les Capitaines prend-
roient leur attache du Colonel - general ; qu ' ils ne Seroient point in¬
stallez et ne prendroient point leur rang Sans cela ; que le Colonel
general nommeroit de Son autorité tous les officiers de la [ compagnie]
Colonelle , comme les Lieutenans - Colonels , les Enseignes - Colonels , et
generalement toutes les charges de 1 ' Etat - major . Que le mestre de Camp
du Régiment des Gardes françoises feroit Serment entre les mains du
Colonel - general , on Sçait la hauteur avec laquelle le Duc d ' Epernon
fit attendre [ 1605 ] un jour entier à la porte de Sa chsimbre monsieur
[Charles I er ] de Crequi [ de Blanchefort ] que le Roi avoit nommé Mestre
de Camp du Régiment des Gardes [ françaises ] , et qui etoit allé à An-
gouleme pour prendre l ' attache du Duc d ' Epernon Son Colonel general,
ce Seigneur le retint à Sa Suite plusieurs jours faisant toujours dif¬
ficulté de lui donner Son attache et de reçevoir Son Serment , mais en¬
fin il fut obligé d ' obéir à l ' ordre du Roy.
Le Duc d ' Epernon Se maintint dans la possession de nommer les Capitai¬
nes aux Gardes françoises alternativement avec le Roi jusqu ' à Sa mort
en 1642 . Son fils Bernard de Nogaret [ de La Valette ] , aussi Duc
d ' Epernon , lui Succéda avec les mêmes prérogatives dans la charge de
Colonel - general de l ' jnfanterie françoise et en jouit jusqu ' à Sa mort
en 1661 que le Roi Louis XIV Supprima cette Dignité , nous avons rap¬
portés l ' Edit de cette Suppression.
Antoine [ III Duc ] de Gramont dit le Comte de Guiche (a mmdu  MaAcchal
de. GtumonZ donnez pan. [Antoine .- CkanleJ,] le . Vue de. Gxamont  Son T. 1. Pa-
nJj> 1716 in 12. p . 81) , qui avoit Succédé a [ Jean IV ] de Rambures (il
avoit été tué au Siégé de la Capelle [ 1637 ] ) ^ ^ en 1638 ^ ? dans la char¬
ge de *Mestre de Camp* du Régiment des Gardes françoises , la possedoit
encore en 1661 lors de la mort du [ dit ] Duc d ' Epernon , quoi qu ' il eut
été nommé Maréchal de france en 1641 . le Pere Daniel (6 milice , f̂ianc.
T.  II . p . 267. ) a rapporté le cermonial avec le quel Sous le Duc d ' Eper¬
non Colonel general de l ' jnfanterie françoise [ Guy-Armand de Gramont]
le Comte de Guiche fut reçu en 1658 mestre de Camp du Régiment des
Gardes françoises en Survivançe de Son pere le Maréchal [ de France,
Antoine III Duc ] de Gramont.
On voit partout ce qu ' on vient de dire que jusqu ' en 1661 le mestre de
Camp du Régiment des Gardes françoises , Subordonné au Colonel general
de l ' jnfanterie françoise , n ' avoit pas plus d ’autorité et de relief
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que le Colonel du Regiment des Gardes Suisses , Subordonné au Colonel

general de Sa Nation , à la reserve de la preseançe du Regiment , jl

pretoit lui et les Capitaines aux Gardes françoises le Serment entre

les mains du Colonel general de 1 ' jnfanterie , et ils en prennoient

leurs attaches , de même le Colonel la BaiAompleAAe . j'ouAnal T. 11 . p 505 . Co¬

logne . 1665 in . 12 . 6c.  J et les Capitaines aux Gardes Suisses pretoient

Serment entre les mains du Colonel general des Suisses , jl est vrai

que ce dernier nommoit et pourvoyoit les Colonels et les Capitaines

Suisses en vertu de Sa charge , Droit que le Colonel general de 1 ' jn¬

fanterie françoise avoit eû egalement d ' abord dans le Regiment des

Gardes françoises mais qui lui avoit etè restraint en 1602 . ainsi que
nous l ' avons observés.

Après avoir donné le tableau exact de l ' origine et de l ' Etat du Regi¬

ment des Gardes françoises , jusqu ' en 1661 , nous dirons un mot de la

création du Regiment des Gardes Suisses et nous prouverons ensuite que

le Service de ce corps n ' a jamais dépendu des ordres du Colonel ou

Mestre de Camp du Regiment des Gardes françoises.

la [ Beat Fidel ] Zuklauben Hl &t . milit . de * Scuaa <u>  T . 1 . p . 190 - 205 avec p/ieuvei . I

Charles IX . [reg . bis 1574 ] Henri III . [reg . bis 1589 ] et Henri IV

[reg . bis 1610 ] eurent un Regiment ou des Compagnies Suisses affectées

à la garde de leurs personnes [ - so  etwa Beat I . Zurlauben , der 1589

als Inhaber einer Gardekompagnie erwähnt ist - ] , long tems avant

l ' institution Stable et fixe du Corps de cette Nation qui Sert Sous ce

titre depuis . . . [ 138 ] ans les Rois leurs Successeurs [nämlich Lud¬

wig XIII , reg . bis 1643 ; Ludwig XIV . , reg . bis 1715 , und Ludwig XV . ]

le Regiment que le Colonel Louis Pfiffer [ =Pfyffer ] de Lucerne leva

1567 dans les Cantons Catholiques et qui entr ' autres actions d ’ éclat

Sauva le Roy Charles IX a la retraite de Meaux [ 1567 ] et détermina la

victoire de la bataille de montcontour [ =Schlacht von Moncontour vom

3 . Oktober 1569 - bei all diesen Ereignissen nahm auch der vorgenannte

Beat I . Zurlauben als Inhaber einer Kompagnie in ebendiesem Regiment

teil - ] a eu le titre de Regiment des Gardes Suisses jusqu ' en 1570 . la

Compagnie Generale des Suisses et Grisons qui Sert à la tete du Regi¬

ment actuel des Gardes Suisses a etè originairement la Colonelle de

l ' ancien Regiment de [Oberst Kaspar ] Gallaty [ =Gallati ] , reformé à la

fin de 1589 , elle fut attachée à la garde des Rois Henri IV et

Louis XIII . Sous le nom du Colonel Gallaty jusqu ' à la mort de ce Colo¬

nel en 1619 . le Roi ordonna alors par Son ordonnance (b ExtxaoAdinalAe.

de.4 GueJUieA Piémont 1619 . vol . V. £ol . 2425 . ) dattêe de Tours le 22 juillet

1619 . qu ' elle Seroit dorénavant en propriété Sous le titre de * Compag-

nie Generale * a M. de Bassompierre et à Ses Successeurs dans la charge

de Colonel general des Suisses et Grisons , avec Etat - major.
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Le Regiment Suisse du même Colonel Gallaty (c [Beat Fid &ZJ luxlauban ftiAt.

mWLt.  de4 Soéâ -iei T. I . p 201.  ei 225 . ei T. II . p . 128- 134, avec.  preuves . ) levé
en 1614 . fut attaché à la garde personnelle du Roi Louis XIII . Sous le

titre du Regiment des Gardes Suisses en 1616 [ - 1619 erfolgte dann die
, . 59

Errichtung der Gardekompagnie von Konrad III . Zurlauben - ] . avec
Etatmajor et Sous la conduite immédiate du Colonel - general des Suisses

et Grisons , m . de Bassompierre , aiant pour Colonel le même Caspar Gal¬

laty . m . de Bassompierre dit dans Ses mémoires (d T.  I . p 389 . ) qu ' il
monta la première garde devant le logis du Roi le mardi 12 de mars

1616 [der 12 . März war damals ein Samstagt ] : c ' est le Regiment qui

existe encore aujourd ' hui sous le même titre et qui doit Son attache¬

ment à l ' estime , à la reconnoissançe , et à la politique , je dis *à
l ' estime * pour la valeur et la fidelité de la Nation Suisse , *à la re¬

connoissançe * pour les services signalés qu ' elle avoit rendus aux Rois
de france depuis Louis XI . [dieser regierte von 1461 - 1483 ] , et *à la
politique * qui faisoit esperer un Secours plus assuré de l ' attachame-

net de cette Nation inviolablement alliée , que de 1 ' obeissançe même
des Sujets du Roi qui n ' ont été que trop  Souvent rebels aux ordres de
leur Souverain , témoins les guerres civiles depuis la mort de Henri II
[1559 ] jusqu ' à la paix de Vervins [ 1598 ] et la guerre de la fronde

[1648 - 1653 ] . Ni la Cour de Rome [im spez . die Päpste Gregor XIII . -

reg . von 1572 - 1585 - und Sixtus V. - reg . von 1585 - 1590 - gemeint ] , ni

la faction d ' Espagne , ni les Sollicitations des Guises [ im spez . Hen¬

ri I er  de Lorraine , Duc de Guise - Liga von 15761 - , gemeint ] ne pu¬

rent jamais ebranler la fidelité des Suisses au Service de Henri III.
[reg . von 1574 - 1589 ] *Nous ne connoissons * la [Beat FLdcZ] luK tauben htit.

mitit.  dea Soéi -aea T. V.  p . 89 . ) , disoient - ils *dans nos traités d ' allian¬
ce [im speziellen den Ewigen Frieden von 1516 gemeint ] que le Roi . en

vain tous Ses Sujets Seroient résolus de le dethroner . nos Sermens,

qui doivent être nôtre regle , nous défendent de Soutenir les Rebelles,
le Roi est notre Seul Allié et nullement Ses Sujets . Enfin c ' est lui

Seul que nous devons défendre * .

Est - il raisonnable de penser que les Rois aiant attachés les Suisses à

la garde de leurs personnes Sacrées pour assurer leur Sûreté contre
les factions , les révoltés et les Soulevemens ou Conspirations , eus¬
sent voulus en même tems que le Colonel - general de 1 ’jnfanterie fran-

çoise , ou après lui [d . h . ab 1661 ] le mestre de Camp du Regiment des
Gardes françoises [ - damals war dies Antoine III Duc de Gramont ] eut
droit d ' jnspection , de police et de commandement sur ce même Regiment
des Gardes Suisses , qui par les Capitulations etoit Subordonné au Co¬

lonel - general des Suisses [ - damals war dies Eugène - Maurice de Savoie,

Comte de Soissons - ] et à Son Colonel particulier [ - damals war dies

Laurent d ' Estavayer - Montet - ] cela n ' est pas meme vraysemblable , parce
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qu ' en admettant ce prétendu Droit de commandement et d ' jnspection , non
Seulement le motif de Politique qui a formé l ' etablissement des Gardes
Suisses Seroit renversé , mais encore la capitulation du Regiment Se-
roit entièrement lezèe.
aussi nous ne voions ni dans 1 ' histoire ni dans aucun acte public que
jamais le Regiment des Gardes françoises , Son mestre de camp ou le Co¬
lonel general de 1 ' jnfanterie ont eû Sur le Regiment des Gardes Suis¬
ses aucune autorité prédominante à la reserve du droit d ' avoir le pas
Sur ce Regiment Etranger , les Rois ont toujours eus l ' attention la
plus Scrupuleuse de donner leurs ordres Séparément à chacun de ces Re-
gimens . à tous les sieges ou ces Corps Se Sont trouvés Sous le regne
de Louis XIII [reg . von 1610 - 1643 ] ils ont toujours montés les tran¬
chées séparément l ' un de l ’autre , témoins les journeaux de ces sieges.
entr ' autres celui d 'Arras en 1640 [ - einer der daran teilnehmenden
Gardehauptleute war auch Heinrich I . Zurlauben - ] 60 (a Gazette, de ÿiance
1640 61  VaxU ln 4.° p. 320. 324. 481. 482. 336. 559. 560. 566. 567. et 570. ) . le
Regiment des Gardes françoises Se trouvant en campagne avec celui des
Gardes Suisses , celuici etoit toujours le Second de l 'Armée.
Le Colonel - general des Suisses et Sous lui le Colonel particulier pou-
voient Seuls donner des ordres au Regiment des Gardes Suisses , et
veiller à Sa poliçe en conformité des ordres du Roy.
[Beat Fidel ] Zurlauben Capitaine au Regiment des Gardes Suisses a ent¬
re Ses mains une ordonnance en allemand publiée [ 1620 ] par ordre de m.
de Bassompierre Colonel General des Suisses et de m. [Fridolin ] Hessy
[ -Bässi ] Colonel du Regiment des Gardes Suisses , concernant le Service
de ce Regiment auprès de la personne du Roy [Ludwig XIII . ] et dans Ses
quartiers particuliers . nulle mention dans ce Reglement d ' aucune
predomination du Colonel general de 1 ' jnfanterie françoise [ - damais
war dies Jean -Louis de Nogaret de La Valette , Duc d ' Epernon - ] ou du
Mestre de Camp du Regiment des Gardes françoises [ - damals war dies
Charles I er  Marquis de Crêqui de Blanchefort - ] . le même Capitaine

C O
[Zurlauben gemeint ] possédé encore un autre Reglement dressé [ 1620 ?] OJ
par le même Colonel general des Suisses pour le même objet , et dans le
quel egalement il n ' est point parlé du Regiment des Gardes françoi¬
ses.
Bien plus il existe un Reglement en allemand (a [Beat Fidel .] ZusUauben hl-
Atolfie mlZlt . de* Sul&AeA T.  III . pfieuveJtp. 521. 524. et 526. ) , du Colonel
[Wilhelm ] Tuggener [=Tugginer , gen . Frölich ] de Soleure commandant
quatre Enseignes de Suisses Servans à la garde du Roi [Heinrich III . ]
en 1576 ou il est défendu très Severement aux Soldats Suisses de jouer
avec les Soldats françois , lors qu ' ils Seront de garde près du Roy
Sans la permission du Capitaine ou du Lieutenant , ce Reglement roule
Sur le Service general et particulier de la garde , mais on n 'y  trouve
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aucune mention  du Colonel general de l ' jnfanterie françoise [ - damais

war dies Philippe de Strozzi - ] ou du mestre de Camp du Régiment des

Gardes françoises [ - damais war dies Antoine de Brichanteau , Seigneur

de Beauvais - Nangis - ] .
*Seconde Section*

*Que le Colonel du Régiment des Gardes françoises n ' a jamais eu aucune
's

autorité Sur le Régiment des Gardes Suisses depuis la Suppression du

Colonel General de l ' jnfanterie françoise [ 1661 ] . *

La charge de Colonel - general de l ' jnfanterie françoise fut Supprimée

en 1661 . [ - Tod von dessen letztem Amtsinhaber Bernard de Nogaret de

La Valette , Duc d ' Epernon - ] nous avons rapportés l ' Edit qui ordonnoit

cette Suppression , mais nous n ' avons pas donnés l ' ordonnançe portant

que les mestres de Camp des Regimens d ' jnfanterie ( à la tete desquels

etoit celui des Gardes françoises ) prendroient désormais la qualité de

Colonels et qu ' ils les commanderoient immédiatement Sous l ' autorité de

Sa majesté [ Ludwig XIV . ] . ce Reglement est du 28 juillet 1661 . en voi¬

ci la teneur , il ne concernoit que l ' jnfanterie françoise , Seule Sub¬

ordonnée au Colonel - General de l ' jnfanterie de françe , les Suisses

aiant toujours eû leur Colonel - general , les Corses , les jtaliens , et

les Ecossois , les Anglois ^ et les Polonois ^ aiant eû de meme les

leurs séparément

*De Par Le Roy . *

Sa Majesté (a [le . Pê/ie.] Daniel milice . 6Aançol &e.  T . I . p 285- 287 . 1 ayant à

loccasion du deceds de feu Monsieur le [ dit ] Duc d ' Espernon [ - dieser

verstarb am 25 . Juli 1661 - ] , vivant Pair et Colonel General de

1 ' jnfanterie de ce Royaume , eteint et Supprimé ladite charge de Co¬

lonel - General , pour ne pouvoir jamais revivre ne être rétablie en

quelque maniéré , et pour quelque cause que ce puisse être : Sa Majesté

a en même tems résolu de prendre elle même les Soins ausquels les

fonctions de la dite charge S ' etendoient Sur toutes Ses troupes d ' jn¬

fanterie , de ne faire désormais repondre qu ' à elle Seule les princi¬

paux chefs qui les commanderont , établissant l ' ordre et la maniéré du

commandement qu ' elle desire être gardé en chaque Régiment . Et voulant

Sur cela faire Sçavoir bien particulièrement Ses intentions , Sa Majes¬

té a ordonné et ordonne que tout mestre de Camp d ' jnfanterie prendra

doresnavant le titre et qualité de Colonel , au lieu de celle de mestre

de Camp , *Sans toute fois qu ' il puisse prétendre comme Colonel de plus

grandes prérogatives ni d ' autres avantages que ceux dont il a joiii ci-

devant en qualité de mestre de Camp . * " " [KommentoA von Seat Fidel luxlati-

ben : ] *PaAoleA n<man .quabl <u. *" "Que la Compagnie que chacun d ' eux commande

en ladite qualité de mestre de camp , et qui marchoit après celle du

Colonel - General , tiendra le premier rang et prendra la droite Sur tou¬

tes les autres compagnies du Régiment dont elle est , en toutes marches
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et occasions du guerre , comme la Colonelle et la première d ' icelui:

Que celle qui etoit la Comp. e  du feu Colonel General et qui est com¬

mandée par le Lieutenant - Colonel en chaque Corps , Sera la Seconde

d ' icelui et marchera immédiatement après ladite Compagnie Colonelle;

et que l ' une et l ' autre Seront toujours la première et la Seconde du

Régiment et ne rouleront point avec les autres d ' icelui : Que ladite

Seconde Compagnie Sera commandée par ledit Lieutenant - Colonel en cha¬

que Régiment , comme Capitaine particulier d ' icelle : Et afin qu ' elle

Soit pourvüe de pareil nombre d ' Officiers que les autres Compagnies du

Régiment , Sa Majesté entend que l ' Enseigne Colonel monte à la charge

de Lieutenant de la dite Compagnie pour en faire la fonction tout ain¬

si et en la même maniéré que les Lieutenans des autres Compagnies du¬

dit Régiment ; et Sa Majesté pourvoira à la charge d ' Enseigne de ladite

Compagnie , qui vacquera par cette promotion : Que lors que la charge de

Lieutenant Colonel viendra à vacquer en chaque Régiment , Sa Majesté y

pourvoira ainsi qu ' aux autres Compagnies d ' icelui , Sans qu ' aucun Capi¬

taine puisse prétendre y devoir monter , Soit par droit d ' ancienneté ou

autrement . Veut Sa majesté que les Lieutenans - Colonels qui Sont pré¬

sentement en charge dans les Regimens en considération des Services

qu ' ils y ont rendus , jouissent pendant tout le tems qu ' ils posséderont

les dites charges , des mêmes appointemens dont ils ont été payez jus¬

qu ' à présent , Sans que ceux qui leur Succéderont es dites charges

puissent prétendre le dit payement ni d ' autres avantages que ceux qui

leur Seront dûs en qualité de Capitaines . Mande et ordonne Sa Majesté

*aux Colonels de Son Jnfanterie françoise , les quels en etoient ci

devant mestres de Camp * , et aux Commissaires des Guerres ordonnez à la

conduite et police desdits Regimens de tenir la main , chacun comme il

appartiendra , à l ' exacte observation de la Présente , laquelle Sa ma¬

jesté veut être lue et publiée à la tête de chacun desdits Corps , et

affichée ès Quartiers ou ils Sont en Garnison , à ce qu ' aucun n ' en pré¬

tende cause d ' ignorançe . fait à fontainebleau le 28. e  jour de juillet
1661.

Signé Louis [ XIV]

et plus bas [Michel ] Le Tellier [ Secrétaire

d ' Etat de la guerre]

l ' extinction de la charge de Colonel general de 1 ' jnfanterie françoise

en 1661 a été l ' epoque du grand éclat ( [ - ] voici ce qu ' on trouve Sur

cette epoque dans les mémoires du [ dit ] maréchal de Gramont *T.  II.

p. 285. PaAii 1716 in 12. [ t J En 1662  un an après la mort de m. le Cardinal
[Jules Mazavin ] , m . le [ dit ] Duc d ' Epernon qui etoit Colonel general de

1 ' jnfanterie françoise , venant de mourir , le Roy jugea a propos,

d ' abolir cette charge , l ' autorité et le crédit en étant trop grands

pour un Sujet , il envoya chercher le [ dit ] maréchal [ de France , Antoi-
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ne III Duc ] de Gramont le moment d ' après , pour lui annoncer qu ' il

1 ’avoit choisi Sur toute la Cour , pour lui donner la charge de Colonel

de Ses Gardes françoises , qu ' il creoit en Sa faveur , et qui n ' étant
plus subordonnée à celle de Colonel General devenoit la première et la

plus importante de l ' Etat . ^ 6 * [ ~] ) ^ ^ de la charge de Colonel du Régi¬

ment des Gardes françoises . Cet officier qui n ' etoit qu ' en Second , à

l ' instar des autres Colonels de 1 ' jnfanterie , devint le premier , et
eut 1 ' honneur de travailler directement avec le Roi pour tout objet

relatif au Service aux graçes et aux changemens concernans le Régiment

des Gardes françoises . les autres Colonels d ' jnfanterie etendirent

aussi leur autorité , mais jamais elle ne fut portée aussi loin que

celle du Colonel des Gardes françoises qui aiant l ' avantage d ' etre a

la tete du premier corps d ' jnfanterie de la maison du Roi , Sçût habi¬
lement profiter de Sa position , et Se conserva le droit d ' etre le seul

jnspecteur du Régiment dont il etoit le chef , tandisque 1 ' autorité des

Colonels de 1 ' jnfanterie françoise qui avoient voulu egalement prendre
un essort plus élevé que celui qu ' ils prennoient avant 1661 , fut li¬

mitée (a [le . Pêne.] Daniel milice ^Aanc . T. II . p . 86- 87. J par la création des
Inspecteurs de 1 ' jnfanterie en 1672 . et encore plus par celle de quat¬
re Directeurs Generaux pour 1 ' jnfanterie en 1694.

Neanmoins il y eut des prérogatives que le Colonel des Gardes françoi¬
ses n ' obtint que par Succession de tems . Ce fut en 1672 (b le . même. Ibi¬

dem p 268. J pour la première fois que [François III ] le Duc [d 'Aubus-
son ] de la feuillade fut installe par le Roi lui même Colonel du Régi¬

ment des Gardes françoises , avec la distinction de prêter le Serment

entre les mains du plus ancien des Maréchaux de françe [ - César de

Choiseul , Comte du Plessis - Praslin - ] , au lieu que précédemment il le
pretoit entre les mains du Commissaire à la conduite du Régiment , mais

lui (c le . même. Ibidem p 269 et Sulv . ) et Ses Successeurs ont toujours
défilés à pied devant le Roi et ont toujours Salués Sa Majesté de la

pique , ou de l ' esponton , portans le haussecol le Colonel - general de
1 ' jnfanterie françoise avoit eu le droit de paroitre à cheval devant
le Roi a la tete des Regimens françois qui passoient en reviie devant
Sa majesté , de même que le Colonel General des Suisses et Grisons a

toujours joüi de la même distinction à la tête des Regimens Suisses et
Grisons , mais ce droit n ' a jamais été accordé au Colonel des Gardes

françoises . parce que cet officier n ' a jamais eu le titre de Colonel
general . Ce fut encore le Duc de la feuillade (a [le PêJve] Daniel Ibidem

T. II . p 269 . et 270 . ) qui obtint [ gleichfalls 1672 ] le pouvoir de porter
toujours un bâton Semblable à celui des Capitaines des Gardes du Corps

du Roi . le Duc de la feuillade étant mort en 1691 . [ Louis - François ] le

Marquis de Bouffiers Son Successeur obtint [ 1692 ] la meme distinction.

[Antoine V de Gramont ] le Duc de Guiche petit fils du maréchal [ de
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France , Antoine III Duc de ] Grammont qui lui Succéda en 1704 prêta le
Serment entre les mains du maréchal [ de France , Anne - Jules Duc] de
Noailles . [Louis -Antoine -Armand de Grcunont, Comte puis 1720 ] . . . Duc
de Louvigni [ =Louvigny , puis 1723 Duc de Guiche und 1725 Duc de Gra-
mont ] , fils [ von Antoine V de Gramont ] . . . Duc de Guiche , fut reçu Co¬
lonel du Régiment au mois de janvier 1717 . Sans aucun changement dans
la forme de la prestation du Serment.
Le Colonel General de l ' jnfanterie françoise (6 Ze. même, ibidem T.  I.
p. 287. et T.  II . p.  270 . } mettoit derrière l 'Ecu de Ses armes quatre ou
Six drapeaux des Couleurs du Roy . le Colonel general des Suisses a
toujours eu le meme droit avec la distinction même que ces Drapeaux
ainsi posez Sont de la couleur de la livrée du Colonel - general,
le Colonel des Gardes françoises a le droit d ' orner 1 ' écusson de Ses
armes des Drapeaux du Régiment , qui Sont des couleurs du Roy , et on ne
voit pas qu ' il aie eû cette marque de distinction avant la Suppression
du Colonel - general de l ' jnfanterie françoise , les Ducs d ' Espernon pere
[Jean - Louis de Nogaret de La Valette ] et fils [Bernard de Nogaret de
La Valette ] etoient trop jaloux de leur autorité pour en rien ceder,
Surtout de 1 ' honorifique , à un officier Subordonné à leurs ord¬
res.
telle a été la gradation des honneurs et prérogatives que l ' on voit
attachés à la charge de Colonel des Gardes françoises , mais qui n ' ont
jeûnais pû lui donner aucune autorité Sur le Régiment des Gardes Suis¬
ses qui comme nous l ' avons déjà dit plusieurs fois , n ' a jamais reconnu
d ' autre Supérieur que le Colonel general des Suisses et Sous lui Son
Colonel particulier , aussi les Rois ont - t ' ils toujours eûs l ' attention
de distinguer les deux Regimens de leurs Gardes , lors qu ' ils leur ont
addressès des ordres.
Ordonnançe du Roy [Ludwig XIV. ] , du 25 Novembre 1662 [a [Vu]  Congé Re.-
cu&ZZ de,4 Re.gZme.ni de. GueJUie. T.  II . a Za 8ZbZiothe.que. du Roy) , portant que do-
resnavant les Capitaines du Régiment des Gardes françoises monteront
la garde dans les plages d ' armes tant à Dunkerque que par tout ail-

S8leurs avec le haussecol et la pique à la main.
Ordonnance du Roy, du 3 . Décembre 1662 (b Ze. même. Zbidm . ) , portant que
doresnavant les Capitaines du Régiment des Gardes Suisses monteront la
garde dans les plages d ' armes tant a Dunkerque que par tout ailleurs

CQ
avec le haussecol et la pique à la main.
ces deux ordonnances confirment bien 1 ' jndependançe mutuelle des deux
Regimens des Gardes.
Ordonnançe du Roy  le Ze même ZbZdm) portant deffenses aux Soldats des
Compagnies des Regimens de Ses Gardes françoises et Suisses de S ' écar¬
ter du grand chemin , lors qu ' ils montent ou descendent la Rey [ Ver-
schrieb , müsste "garde " heissen ] , de s * Germain en Laye . cette ordon-
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. 70nance est du 17 février 1666.

Ordonnances de Sa Majesté du 11 et du 29 avril 1667 . (d JLe. même, ibidem . )
portant exemptions du logement des Gardes françoises et Suisses pour
les maisons de la riie des fossez [ =des Fossés ] de montmartre &c . [ in
Paris ] , le Roy y ordonne *aux Colonnels * des Regimens de Ses Gardes
françoises [ - damais war dies Antoine III Duc de Gramont - ] et Suisses
[ - damais war dies Laurent d ' Estavayer -Montet - ] d 'y tenir la
main 7*
Ordonnance du Roy (e même ibidem . ) portant que quoique le Régiment
des Gardes françoises ne Soit plus a Paris , les Soldats malades et les
femmes de ceux qui Seront en campagne auront toujours leur logement.
13 may 1667 . on ne trouve point d ' ordonnançe pour le meme objet con¬
cernant le Régiment des Gardes Suisses qui a toujours eû deux ou trois
Compagnies logées dans Paris depuis Sa création [ 1616 ] , et les autres
dans la banlieüe.
Ordonnance du Roy du 10 février 1663 . la [Vu] Congé, ibidem T. 11. ) portant
qu ' après qu ' un Soldat aura Servy deux ans entiers dans le Régiment des
Gardes françoises et qu ' il demandera congé a Son Capitaine ou a l ' of¬
ficier qui commandera la Compe en Son absence , le dit Capitaine ou of¬
ficier Sera obligé de lui donner congé , pourveu toutes fois que le dit
congé Soit demandé depuis le I . octobre jusqu ' au I du mois d ' avril en-
suivant , et que &c. 72' 73

7 Λ
Ordonnance du Roy (b [Ffiédixic.] L e ο n a K d Re.gi.em. eX ondon. du Roy poux
iei Geru de guexxe T. 111. p 124- 126. Paxti 1678 in. 12. ) portant révocation de
toutes les Sauvegardes cy devant accordées pour l ' exemption de loge¬
ment des officiers et Soldats du Régiment des Gardes Suisses , le 1 oc-

7C , . . .tobre 1674 . *A l ' exception de deux qui par les Reglemens militaires
doivent etre exempts de logemens  ou gui auront des Sauvegardes de Mon¬
sieur [Louis -Auguste de Bourbon ] le duc du Mayne [ =Maine ] Colonel Ge¬
neral des Suisses estans à la Solde de Sa majesté . *
Ordonnançe du Roy (c xapponXie. dam Z’kL&t . milit . dm Suimm pan. [S eut Fidei]
lux Lauben T. 11. p 442- 443. ) pour regler la maniéré dont les Capitaines
aux Gardes françoises et Suisses doivent Servir en garnison le 20 mars
1681.

7 βReglement general du Roy pour le Régiment de Ses Gardes françoises
77

le 8 Décembre 1691 . on y trouve l ' ordonnançe du 27 mars 1691 . par
laquelle Sa majesté donne le rang de colonel a chacun des Capitaines
des Regimens de Ses Gardes françoises et Suisseset  réglé leurs pré¬
rogatives . ce Reglement a Souvent  été imprimé a Paris et ne roule que
Sur le Service et la police du Régiment des Gardes françoises , aucune
ordonnançe n 'y astraint les Gardes Suisses qui même ne Sont nommées
que dans trois ou quatre endroits , encore Seulement pour designer la
plaçe de quelques Sentinelles françoises auprès des Suisses , c ' est ce
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qu ' on appelle le livret des Gardes françoises.

le Régiment des Gardes Suisses a toujours etè Si distinct de celui des

Gardes françoises , qu ' en 1683 le 21 janvier (a Gazette , de Chance 1683

PcuUa  in 4 . ° pag . 48 et  72 . à la Bibliothèque . . . [dex fbtei ] St Genmain dei  P/iez

[in PaxCi ] . ) le Roi fit Sur la montagne près de meudon la reviie du Ré¬

giment des Gardes françoises , dont les Soldats etoient habillés de

neuf . Sa majesté après leur avoir fait faire l ' exercice , les vit défi¬

ler par Compagnie à quatre de front , le [ dit ] Maréchal Duc de la feuil-

lade Colonel de ce Régiment étant à leur tête , le 5 . février de la mê¬

me année le Roy fit Sur la même montagne la reviie du Régiment des Gar¬

des Suisses , m . le [ dit ] Duc du Maine Colonel - General des Gardes Suis¬

ses étant à leur tête , telles Sont les expressions de la Gazette de
Paris de cette année.

80
Ce n ' a etè qu ' après la création des Brigadiers d ' jnfanterie en 1668

que les Regimens Servirent a la guerre , deux ou trois ensemble Sous le

nom de Brigade , le Régiment des Gardes Suisses Servit dans la Brigade

des Gardes françoises , et il a toujours etè annexé depuis à cette Bri¬

gade dans toutes les guerres qui ont Suivies l ' an 1668 . mais ces Bri¬

gades d ' jnfanterie ne Subsistent que pendant la guerre ou dans des

camps de paix , et nullement lors qu ' on est en garnison pendant la

paix , jamais une Brigade d ' jnfanterie n ' a etè formée que pendant la

campagne ou dans un Camp de Paix , et on ne voit point d ' ordonnance qui

enjoint aux Gardes Suisses d ' etre de Brigade avec les Gardes françoi¬

ses pendant la paix , à Paris ou Versailles [ den beiden Orten , an denen

sich der franz . Hof mit Vorliebe aufhielt ] . jl Seroit fort extraordi¬

naire , que le Régiment de Picardie ayant etè chef de Brigade avec le

Régiment de Bourbonnois pendant la campagne , voulut en tems de paix

regler le Service de ce Régiment en garnison . Bien plus Quoique depuis

1668 le Régiment des Gardes Suisses aie  etè de la Brigade des Gardes

en campagne , et par conséquent Subordonné au Brigadier commandant la
O 1 #

Brigade des Gardes , . . . [ ? ] toutes et quantes fois qu ' une Compagnie

de ce Régiment a monté la garde chez le Roy en Campagne , elle n ' a dé¬

pendue immédiatement pendant toute Sa garde que du Colonel - general des

Suisses et de Son Commandant particulier Suisse , à plus forte raison à

Versailles , et pendant la paix ou la Brigade des Gardes n ' existe plus,

et ou le Régiment des Gardes Suisses ne prend aucun ordre du Régiment

des Gardes françoises , le Service mutuel et conjoint de ces deux Regi¬

mens à la Cour n ' étant prescrit par aucune ordonnance , ( et la Seule

bienseançe amicale aiant jusqu ' à présent porté les Gardes Suisses à

n ' entrer et Sortir de la Cour qu ' aux heures réglées pour les Gardes
82

françoises . )

les provisions du Colonel des Gardes françoises ne lui donnent assuré¬

ment aucun pouvoir quelconque Sur la Garde Suisse ni Sur la poliçe du
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Regiment des Gardes Suisses , mais il est prouvé que les Colonels,

Lieutenans - Colonel et Capitaines du Regiment des Gardes Suisses ne

peuvent et ne doivent en vertu de leurs provisions reçevoir aucun ord¬

re que du Colonel general des Suisses et de leurs commandans immé¬

diats . par exemple dans les Provisions (a [Beat F-LdeZ] lunZauben htit . mi-

Zit . det SuiMet T.  I . ptieuve * p . 362 - 367 . 1 du Colonel des Gardes Suisses

auxquelles ainsi qu ' aux autres le Colonel - general des Suisses met Son

attache , il est dit qu ' il *commandera , conduira et exploitera le dit

Regiment Sous l ' autorité du Roy et Sous celle du Colonel general des

Suisses et Grisons estans à la Solde de Sa majesté la part et ainsy

qu ' il lui Sera par le Roy ou Ses Lieutenants Generaux commandé et or¬

donné pour le Service de Sa majesté , tenant la main à ce que ledit Re¬

giment vive en Si bon ordre et poliçe que Sa majesté n ' en puisse reçe¬

voir de plaintes . *
O O

jl existe un Reglement du 29 juillet 1700 concernant le Service des

Gardes Suisses en Cour , ce Reglement Soussigné du Colonel du Regiment

des Gardes Suisses qui etoit alors m. [ Johann Peter ] Stuppa [ =Stop-
OA

pa ] chargé du detail militaire de la Nation Suisse pendant la mino¬

rité de Monseigneur le [ dit ] Duc du maine [ - dieser war im Jahre 1700

bereits 30 ! Jahre alt - ] et qui mourut en janvier 1701 . prouve bien

1 ' jndependance de la Garde Suisse , et qu ' elle ne Se croioit pas obli¬

gée au Reglement fait en 1691 pour le Regiment des Gardes françoises.

Mgr . le Duc du maine a renouvellè et augmenté ce Reglement avec l ' ap-
• OC

probation du Roy et comme Colonel general des Suisses en 1727 . pour

la police du Regiment des Gardes Suisses en garde et ce Reglement est

affiché en françois et en allemand à Versailles dans le Corps de Gar¬
de . "

1 ) Bezüglich der Autorenschaft s . Zurlaubens eigenhändige Randglosse : "j ’ai
composé ce memoire en 1755 . au mois d ' avril par ordre de SAS . Mgr . le
Prince de Dombes ".

2 ) s . Zurlaubiana AH 108/78 Anm. 9 3) s . ebenda Anm. 4
4) Das bei der Bearbeitung in runde Klammern Gesetzte sind von Beat Fidel

Zurlauben jeweils am rechten bzw . linken Blattrand angebrachte Anmerkun¬
gen , s . ebenda auch AH 108/78 Anm. 5.

5 ) s . ebenda Anm. 6 6) s . Pinard/ Chronologie III 556
7) s . Zurlaubiana AH 108/78 Anm. 8 8) s . ebenda Anm. 10
9 ) s . ebenda Anm. 11 10 ) s . ebenda AH 108/65 Anm. 4
11 ) Nach Pinard/ Chronologie III 534 aber wurde dieser bloss Colonel général

de l ' infanterie française de deçà les monts!
12 ) s . Zurlaubiana AH 108/65 Anm. 3
13 ) Das Werk selbst findet sich noch heute unter der Sign . C 53 in der Zur¬

laubiana .
14 ) s . EA IV 1 e , 779 (Nr . 267 ) spez . 784 z . Stadt und Amt Zug war dabei

nicht durch den hiefür allenfalls in Frage kommenden Anton II . Zurlauben
vertreten.

15 ) Nichtsdestotrotz aber scheint das Amt eines Colonel général des Suisses
et Grisons von 1546 bis 1568 nicht besetzt gewesen zu sein , s . Pi¬
nard / Chronologie III 562f.

16 ) s . ebenda 548 17 ) s . ebenda I 315
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18 ) s . ebenda III 556f 19 ) s . Zurlaubiana AH 108/78 Anm. 12
20 ) s . ebenda Anm. 13 21 ) s . Pinard/Chronologie III 564f
22 ) s . Zurlaubiana AH 108/61A Anm. 4
23 ) Nämlich anlässlich der Schlachten von Saint - Denis vom 10 . November 1567,

von Moncontour vom 3 . Oktober 1569 und Saint - Jean d ' Angely vom 2 . Dezem¬
ber 1569 , s . Pinard/Chronologie III 564.

24 ) Das Werk selbst findet sich noch heute unter der Sign . AF 18 in der Zur¬
laubiana .

25 ) s . Zurlaubiana AH 108/78 Anm. 8
26 ) s . ebenda Anm. 18 . Das Amt wurde 1527 errichtet und erlosch 16701
27 ) Laut Pinard/Chronologie III 578ff war der 1569 ernannte Alphonse d ' Orna-

no der Nachfolger seines eigenen Vaters , Sampietro Corso , der 1527 der
nachweislich erste Amtsinhaber wurde.

28 ) s . Zurlaubiana AH 108/78 Anm. 20 . Das Amt wurde 1542 errichtet und er¬
losch 16381

29 ) s . ebenda Anm. 21 . Das Amt wurde 1643 errichtet und erlosch 16681
30 ) s . EA V 1 , 54 (Nr . 29 ) . Stadt und Amt Zug war dabei u . a . auch durch

Beat I . Zurlauben vertreten.
31 ) s . ebenda 54 b 32 ) s . Pinard/Chronologie III 564f
33 ) s . ebenda 567 34 ) s . ebenda 567 - 577
35 ) s . Zurlaubiana AH 108/78 Anm. 27 36 ) s . Pinard/Chronologie I 432
37 ) s . ebenda III 569
38 ) Die Liste der Gardeobersten s . bei Castella/Gardes - Suisses 7f.
39 ) s . Meier/Zurlaubiana 156 40 ) s . Zurlauben/CM II 167 Nr . XLVII
41 ) s . ebenda 169 Nr . XLVIII , wo freilich als Ausstellungstag der 15 . Fe¬

bruar 1646 angegeben istl
42 ) s . ebenda 186 Nr . LII , wo freilich als Ausstellungstag der 22 . Oktober

1647 angegeben istl
43 ) s . ebenda 204 Nr . LVI 44 ) s . ebenda 251 Nr . LXXVI
45 ) s . ebenda 257ff 46 ) s . Zurlaubiana AH 108/39 Nr . 1
47 ) s . ebenda Nr . 5 48 ) s . ebenda Nr . 6
49 ) s . Zurlauben/CM II 259 Nr . LXXVII
50 ) s . ebenda 241 Nr . LXXII
51 ) s . demgegenüber Lamoral Le Pippre de Noeufville/Abrägä III 232f und

252f , wo von der Errichtung dreier Kompagnien die Rede istl Dieser Quel¬
le zufolge handelt es sich bei : "M. de faurian de Lusaine " um zwei Per¬
sonen , nämlich 1 . ) um de Faurian und 2 . ) um Joseph d ' Esparb &s , Seigneur
de Lussan.

52 ) Zuerst stand 16041
53 ) s . Susane/L ' infanterie II 5 sowie Dictionnaire 9 , 1252 Nr . 8
54 ) s . Anm. 52 55 ) s . Zurlaubiana AH 108/78 Anm. 8
56 ) Das bei der Bearbeitung in runde Klammern Gesetzte ist ein nachträgli¬

cher stilistisch schwer einzuordnender Einschub.
57 ) Zuerst stand 16371 Nach Pinard/Chronologie II 520 und Susane/L ' infante-

rie II 5 müsste es freilich richtig 1639 heissenl
58 ) s . Meier/Zurlaubiana "Bio - Bibliographie " 877 Nr . 8
59 ) s . Zurlauben/HM II 60f 60 ) s . ebenda 164
61 ) s . Zurlaubiana AH 108/78 Anm. 8
62 ) s . Zurlauben/CM II 122 Nr . XXXII . Die dort angezogene Vorlage selbst be¬

findet sich übrigens nach wie vor in der Zurlaubiana , s . MeiertZurlau¬
biana "Handschriften " 1055 Nr . 28 [ i ] . Beachte , dass zu jener Zeit auch
Konrad III . Zurlauben Inhaber einer Gardekompagnie war.

63 ) Vermutlich ist damit Nr . XXXIII bei Zurlauben/CM II 126 gemeint.
64 ) s . Zurlaubiana AH 108/78 Anm. 29 . Das Amt wurde 1646 errichtet und er¬

losch de facto bereits 16481
65 ) s . ebenda Anm. 30 . Das Amt wurde 1648 errichtet und erlosch noch im

gleichen Jahrl
66 ) Laut Pinard/Chronologie II 523 erfolgte diese Ernennung jedoch bereits

am 30 . Juli 16611



67 ) Das hier bei der Bearbeitung in runde Klammern Gesetzte ist ein von Beat
Fidel Zurlauben nachträglich gemachter Einschub.

68 ) s . Zurlauben/CM II 267f 69 ) s . ebenda 268
70 ) s . ebenda 324 Nr . LXXXVII 71 ) s . ebenda I 284f
72 ) s . Zurlaubiana AH 108/55
73 ) Zur Zeit als diese letzten 6 Ordonnanzen erlassen wurden , d . h . in der

von 1662 - 1667 , war auch Heinrich II . Zurlauben Inhaber einer Gardekom¬
pagnie . Für das Folgende ist zu beachten , dass die Zurlauben von 1668-
1690 keine Gardekompagnie besassen.

74 ) s . Zurlaubiana AH 108/78 Anm. 8 75 ) s . Zurlauben/CM II 397 Nr . CVI
76 ) s . Zurlaubiana AH 108/78 Anm. 33
77 ) s . Zurlauben/CM III 15 Nr . CXLIV, wo freilich als Ausstellungstag der

26 . März angegeben istl
78 ) Damals war auch Beat Heinrich Josef Zurlauben Inhaber einer Gardekom¬

pagnie.
79 ) s . Zurlaubiana AH 108/78 Anm. 8 80 ) s . Pinard/Chronologie VIII 4f

81 ) =des Gardes , francolses?

82 ) Das hier bei der Bearbeitung in runde Klammern Gesetzte ist vom Autor
wieder durchgestrichen worden.

83 ) s . Zurlauben/CM III 113 Nr . CLXXI
84 ) Obwohl nominell nach wie vor Johann Peter Stoppa Gardeoberst war - s.

Pinard/chronologie IV 305f - , ist besagtes Reglement gleichwohl von Mo¬
ritz Wagner , der - s . ebenda VI 524 - , damals noch Oberstleutnant , nach¬
weislich erst 1701 zum Gardeobersten avancierte , unterschrieben.

85 ) s . Zurlauben/CM III 341 Nr . CCXLVI

Konzept
rungs 1- 30

AH 108 , 160 - 175 Blatt 160 leer ; eigene Paginie-
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